
COMPTE RENDU DE RÉUNION DE COMITÉ
RÉUNION TÉLÉPHONIQUE DU 04/06/2021

La réunion débute à 19h00

Tous les membres du comité sont présents..

1 - En préambule, Stephanie MELZER et Danielle CACARD rendent compte du déroulé de la
Coupe de France de broussaillage. Les concurrents et juges Teckels ont apprécié les gilets “Team
Teckels” offerts par le club. Ils remercient le comité pour cette initiative qui a participé à renforcer
l’esprit d’équipe.
Marie-Hélène DEJEAN remercie Stephanie MELZER, Danielle CACARD et Marie TILLIARD pour
leurs présences et le travail accompli durant cette manifestation et notamment l’animation en direct
des réseaux sociaux.

2 – Les compte-rendus des réunions de comité des 15/02/2021, 18/02/2021 et 18/03/2021 sont
validés.
Celui du 07/05/2021 est en cours de relecture et validation.

3 – Candidature NE 2022 :
La délégation Normandie propose d’accueillir l'événement.
Jean-Louis JACOPS nous présente le site qui se situe à proximité de Rouen.
La présentation des chiens se ferait en extérieur, les rings pouvant être implantés sur le parking.
Le comité donne son accord.

4 – Organisation NE 2021:
Mme Luisa SALINAS ne peut pas venir juger pour raison de santé et sera remplacée.

5 - Newsletter :
Stephanie MELZER et Marie TILLIARD précisent à nouveau les modalités de réalisation et l’intérêt
d’une newsletter et donnent quelques idées de sujet. C’est un outil d’actualité, rapide à lire qui
parle du quotidien de nos teckels (épreuves, journées conviviales, conseils pratiques…).
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Marie TILLIARD insiste sur l’importance et la pertinence de ces Newsletters qui sont un lien
régulier avec nos adhérents. Les chiffres d’ouverture et de clic sont excellents et prouvent l’intérêt
de nos lecteurs.

Le comité s’entend sur la périodicité d’une newsletter par trimestre et pourrait se diviser en 3
modules :
a – Actualités autour du teckel, vie du club.
b – Calendrier : RE, Spéciale, séances de confirmation, etc …
c – Infos utiles : partage d’articles parus sur d’autres médias

Il faut penser et trouver des articles qui intéressent les plus nombreux adhérents.

Il est indispensable que les commissions produisent ou identifient des articles qui interpellent le
plus grand nombre d'adhérents. Les commissions doivent également solliciter les délégués et
peuvent envisager des articles sur leur actualité.

Il est convenu que les articles concernant des GRANDS MOMENTS du club (NE, RE, coupe de
France, challenges …) seront présentés dans la revue annuelle.

6 – Dossier Roland FREY
Six membres du Comité portent à la connaissance du comité les propos de M. Roland FREY sur
Facebook : Michel BONNET, Danièle CACARD, Marie-Hélène DEJEAN, Stéphanie MELZER,
Jacques TEDESCO, Marie TILLIARD.
Un dossier contenant des copies d’écran de ses publications et divers commentaires écrits a été
préalablement transmis aux membres du Comité. Ces derniers sont agressifs, dénigrants et
insultants pour le Club, des membres du Comité, des juges SCC et des adhérents du Club.
Jocelyne SCHOEN quitte la réunion pour montrer son désaccord lorsque l’éventualité d’un
passage en conseil de discipline est évoquée.
Après discussions, il est décidé que M FREY sera entendu en conseil de discipline qui se
déroulera le 07/07/2021 dans les locaux de la SCC.
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7 – Validation cursus juge de conformité au standard :
Ce dossier, préparé par Michel BONNET, reprend les derniers règlements adoptés par la SCC et
les formalise pour le CAT. Il est validé.

7 – Demande extension juge d’utilisation : M. Gilles CHANTELOUP :
Cette demande est validée par le comité.

8 – Parrainage :
Ce dossier est reporté en prochaine réunion.

9 – Point sur la délégation Midi Pyrénées :
Marie-Hélène DEJEAN informe le comité de dysfonctionnements graves au sein de cette
délégation.

10 - Divers :
Le nombre d’adhérents est de 950 foyers à ce jour.

- Le dossier présenté par le CAT pour les points de non confirmation est validé par le comité
de la SCC.

- Le CAT dispose de 2 voix pour voter aux prochaines élections de la SCC.
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La prochaine réunion est prévue le 07/07/2021 à la SCC.

Fin de réunion : 22h45.

JS
GB OK après les modifs demandées par JS et CD+ma correction en rouge-29.06.21
CD  OK compte tenu des modifications proposées par Jocelyne et moi-même
JLJ ok avec les modifications faites par Jocelyne
SM - j’ai fait quelques corrections et quelques modifications
MB OK
MHD
MT

Le Secrétaire général, Jacques TEDESCO Le Président, Sébastien Jacops
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